
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 28 MARS 2024
N° VILLE_2024DL037
Date de convocation : 22 mars 2024
Nombre de conseillers en exercice : 33
OBJET : APPROBATION DU PROGRAMME D'ACTIONS PENAP 2024-2028
L'an deux mille vingt quatre, le vingt huit mars à 19:30 heures le conseil municipal de
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la
salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Alain VIOLLET.

Présents : Alain  VIOLLET,  Laurence  MOULIN,  Eddie  BREVALLE,
Véronique GIROMAGNY, Florent RIVOIRE, Dominique BABE,
Claude COLIN, Eric MAILLET, Souade KACI, Nathalie RENE,
Alain  LEGRAS,  Saliha  MAKHLOUF-MEDJGAL,  Christine
NONY, Christophe MALMAZET, Nathalie PUVILLAND, Vivien
GATCHUESI  FEGUENG,  Sylvie  DOMER,  Thierry  HAON,
François DARTIGUES, Aurélie VILLENEUVE, Alexandre DIOT,
Benoit  ERACLAS,  Sandra  GAUSSUIN-PISKULA,  Guillaume
BOUCHARLAT, Lilian MORINON, Ghislaine ARCARO

Excusés / pouvoirs : Yves  MONTANGERAND  (donne  pouvoir  à  Laurence
MOULIN),  Marie  THIOLAS  (donne  pouvoir  à  Saliha
MAKHLOUF-MEDJGAL),  Henry  DUARTE  (donne  pouvoir  à
Dominique BABE), Mylène ROUCHOUSE - POUGET (donne
pouvoir à Nathalie PUVILLAND)

Absents : Christiane PUTHOD, Michel MALTRAIT, Pascal CAZZANIGA

Secrétaires de séance : Aurélie VILLENEUVE, Benoit ERACLAS

Rapporteur : Eddie BREVALLE

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n°2014-58 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles (MAPTAM) du 27 janvier 2014, qui a transféré à la Métropole de Lyon les
compétences du Département du Rhône sur le territoire de cette dernière ;
Vu les articles L 113-15 et  suivants et  R 113-25 et  suivants du code de l’urbanisme,
relatifs aux périmètres de protection des espaces naturels et agricoles périurbains ;
Vu la  délibération  du  14  février  2014  du  Conseil  général  portant  sur  la  création  du
périmètre de protection des espaces naturels et agricoles périurbains (PENAP) sur le
secteur  des Monts d’Or  /  des Vallons de l’Ouest  des Plateaux du Sud-Ouest/  du Val
d’Ozon et Balmes Viennoises / de la Plaine de l’est lyonnais/ du Franc lyonnais.
Vu le  courrier  et  le  dossier  présentant  le  programme d’actions  lié  aux  périmètres  de
préservation des espaces naturels et agricoles périurbains de la Métropole de Lyon.

La loi n°2005-157 relative au développement des territoires ruraux du 23 février 2005, re-
codifiée par l’ordonnance du 23 septembre 2015, a confié aux conseils départementaux la
compétence  de  préservation  des  espaces  naturels  et  agricoles  périurbains  (PENAP).
Cette compétence comprend 2 outils  complémentaires :  la  définition de périmètres de
protection  et  d’intervention,  complétée  d’un  programme  d’actions  visant  à  dynamiser
l’agriculture locale tout en valorisant les espaces naturels et les paysages. La Métropole
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de Lyon exerce depuis 2015 cette compétence, dans le cadre de la loi de modernisation
de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM).
Le programme d’actions PENAP de la Métropole réalisé sur la période de 2019 à 2023 a
été mis en œuvre à travers 8 appels à projets portant sur l’ensemble de ces orientations
et  sur  les  6  secteurs  PENAP  approuvés  sur  le  territoire  métropolitain,  dont  ont  pu
bénéficier aussi bien des exploitations agricoles pour des projets individuels ou collectifs,
que des collectivités ou associations du territoire.
Au  total,  la  Métropole  a  attribué  plus  d’1,8  millions  d’euros  de  subventions
d’investissement pour une centaine de projets bénéficiant à une soixantaine de porteurs
de projet,  dont  37 exploitations  agricoles,  12 collectivités  et  9  associations  ou autres
acteurs locaux.
Sur la commune de Corbas, 2 projets ont été soutenus pour un total de 18 926,5 euros
sur cette période (cf annexe).
Ce  programme d’actions  étant  arrivé  à  échéance,  la  Métropole  de  Lyon  propose  un
nouveau programme pour la période 2024-2028, élaboré après un temps de diagnostic et
de consultation des acteurs agricoles et des collectivités. Les cinq orientations retenues
sont les suivantes :
1 : Garantir la destination agricole ou naturelle des terres en PENAP et faciliter leur accès
aux agriculteurs
2 :  Préserver  et  renforcer  les  fonctionnalités  écologiques  des  espaces  naturels  et
agricoles et leur capacité d’adaptation au changement climatique
3 :  Soutenir  le  développement  individuel  et  collectif  des  exploitations  agricoles  pour
assurer leur viabilité et maintien
4 : Favoriser l’accès des exploitations agricoles aux débouchés locaux et la pérennisation
des circuits de proximité
5 :  Valoriser l’agriculture et assurer des conditions sereines et pérennes d’exercice en
milieu périurbains. 

Vu l’avis favorable de la commission municipale permanente du 18 mars 2024,

Considérant l’intérêt que présente ce programme pour le territoire, après en avoir
délibéré, le conseil municipal :

• APPROUVE le programme d’actions 2024-2029 lié aux Périmètres de Protection
des Espaces Naturels et Agricoles Périurbains

Adopté à l’unanimité

Les jour, mois, et an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

#signature#
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